
Compte rendu de l'Assemblée Générale  
 

du 
 

25 mars 2000 
 
 

Sté Le Phare 
 
 
 1. Cons=tu=on du bureau. 
 
 2. Renouvellement du mandat syndic : renouvellement au Phare pour une durée  
       de 3 ans – 24 mars 2003. 
    
 3. Renouvellement des membres du conseil syndical. 
  
 4. Main=en compte collec=f ou ouverture d’un compte séparé : le main=en du 
       compte collec=f est voté à l’unanimité. 
   
 5. Montant des marchés et travaux : à par=r de 10.000 frs la consulta=on  
       du conseil syndical est obligatoire. 
   
 6. Consulta=ons pièces comptables : ces consulta=ons ne font pas l’objet 
       d’honoraires par le syndic. 
     
 7. Cons=tu=on de provisions spéciales : repoussée. 
  
 8. Approba=on des comptes et  quitus au syndic : adopté à l’unanimité. 
  
 9. Budget prévisionnel : 1.503.908 frs. 
  
      10. Saisie immobilière et procédures judiciaires : l’assemblée autorise le syndic  
       à meUre en œuvre les procédures judiciaires à l’encontre des personnes dont 
       la liste a été donnée. 
     
      11. Mandat devis arrosage automa=que et tarif vert : adopté. 
    
      12. Demande de Mme Hatsakortsian : repoussée. 
     
      13. Demande de Mr Francal : remplacement de volets arrières : autorisée. 
    
      14. Le syndic précise que les travaux de ravalement des bâ=ments A et B  
       débuteront le 15 mai 2000. 
     
Séance levée à  10 h 40 


